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PARCOURS DE FORMATION

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante qui demande à l'élève de la 
concentration, de l’assiduité et de la motivation.
Le parcours qui vous est proposé vous permettra de progresser dans votre formation pour vous 
amener en situation de réussite aux examens du permis de conduire.
En signant le contrat pour cette formation à la conduite et à la sécurité routière, vous vous 
engagez à suivre obligatoirement le  parcours de formation :

Parcours théorique
La formation théorique portant sur des questions «d’entraînement au code » pourra être suivie 
à votre rythme, soit dans les locaux de l’école de conduite avec un support média (DVD, Box) ou 
avec un enseignant (vérifier les heures de présence de l’enseignant sur le tableau d’affichage) ou 
via Internet (option d’achat d’accès).
La formation portant sur des thématiques spécifiques se déroule collectivement, dans les locaux 
de l’école de conduite, et est dispensée en présence d’un enseignant de la conduite et de la 
sécurité routière titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité.
 
En fonction de votre emploi du temps, vous venez au cours à votre rythme. Pensez à vérifier les 
jours, les horaires et les thématiques sur le tableau d’affichage.

Parcours pratique
Pendant la phase pratique, vous serez amené à circuler :
- en ville ;
- en rase campagne ;
- sur autoroute ;
- de nuit (leçons prises en hiver).

Un voyage école vous sera proposé.

En quoi consiste un voyage école ? Il permet de partir en groupe de trois élèves qui conduisent à 
tour de rôle sur une demi-journée ou une journée. 
Avant de partir, les élèves préparent au préalable l'itinéraire.
Ces voyages permettent d'apprendre à lire une carte, à utiliser un GPS. Ils favorisent l'autonomie 
et vous permettent également d'apprendre en observant les autres élèves.

De l'écoute pédagogique vous sera proposée.

En quoi consiste l'écoute pédagogique ? Pendant qu’un élève conduit, vous l'observez, vous 
écoutez les explications et les conseils de l'enseignant et vous participez de manière active en 
faisant part de vos observations et de vos réflexions.



Permis B boîte manuelle 

 

- 17 ans minimum + avoir obtenu son code de la route OBLIGATOIREMENT 

- 20h obligatoires + ajout d’heures supplémentaires en fonction du niveau de 

chaque élève. Cela est à déterminer lors de l’évaluation de départ.  

 

- 4 grandes compétences, dont les modules sont encadrés par le REMC. 
REMC = Référentiel pour l'Éducation à une Mobilité Citoyenne 

- Affichage au sein de l’agence 

 

- La formation vous sera présentée lors de l’évaluation de départ par 

l’enseignant(e) en charge de cette dernière.  

 

Les 4 grandes compétences :  
- Les sous objectifs travaillés, étant expliqués à l’élève à chaque début de cours 

 

- Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou dense  

- Appréhender la route et circuler dans des conditions normales  

- Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres 

- Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 

 

Quelques exemples de sous objectifs :  

 

- Connaître les principaux organes et commandes du véhicule, effectuer des 

vérifications intérieures et extérieures. 

- Doser l’accélération et le freinage à diverses allures. 

- Détecter, identifier et franchir les intersections suivant le régime de priorité. 

- Tourner à droite et à gauche en agglomération 

- Evaluer et maintenir les distances de sécurité. 

- Croiser, dépasser, être dépassé. 

- Suivre un itinéraire de façon autonome. 

- Faire l’expérience des aides à la conduite du véhicule 

 

On travaille comment et avec quels supports ?!  

 

- Un seul élève par véhicule  

- En voiture uniquement, pas de simulateur 



 

- Leçons de conduite retranscrites sur tablette, qui sont directement envoyées sur 

l’espace personnel des élèves : Le livret numérique. Cela lui permettant d’avoir 

accès à ses leçons de conduite même après la fin de cette dernière et d’avoir 

connaissance des commentaires de son enseignant. De quoi pouvoir s’améliorer 

et réviser pour la prochaine heure =) A noter que ce dispositif est obligatoire 

depuis janvier 2024 pour toutes les auto-écoles et les élèves.  

 

- Schémas pédagogiques papier ou numérique. 

- Validation de compétences 

- Mise en situation d’examens blancs 



Permis B boîte automatique 
Après l’obtention du permis, si vous souhaitez conduire une boîte manuelle, la passerelle des 7h sera obligatoire. 

Sans passerelle, votre permis indiquera la mention B78 vous imposant de ne conduire qu’une boîte automatique. 
 

- 17 ans minimum + avoir obtenu son code de la route OBLIGATOIREMENT 

- 13h obligatoires + ajout d’heures supplémentaires en fonction du niveau de 

chaque élève. Cela est à déterminer lors de l’évaluation de départ.  

 

- 4 grandes compétences, dont les modules sont encadrés par le REMC. 
REMC = Référentiel pour l'Éducation à une Mobilité Citoyenne 

- Affichage au sein de l’agence 

 

- La formation vous sera présentée lors de l’évaluation de départ par 

l’enseignant(e) en charge de cette dernière.  

 

Les 4 grandes compétences :  
- Les sous objectifs travaillés, étant expliqués à l’élève à chaque début de cours 

 

- Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou dense  

- Appréhender la route et circuler dans des conditions normales  

- Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres 

- Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 

 

Quelques exemples de sous objectifs :  

 

- Connaître les principaux organes et commandes du véhicule, effectuer des 

vérifications intérieures et extérieures. 

- Doser l’accélération et le freinage à diverses allures. 

- Détecter, identifier et franchir les intersections suivant le régime de priorité. 

- Tourner à droite et à gauche en agglomération 

- Evaluer et maintenir les distances de sécurité. 

- Croiser, dépasser, être dépassé. 

- Suivre un itinéraire de façon autonome. 

- Faire l’expérience des aides à la conduite du véhicule 

 

On travaille comment et avec quels supports ?!  

 

- Un seul élève par véhicule  



- En voiture uniquement, pas de simulateur 

 

- Leçons de conduite retranscrites sur tablette, qui sont directement envoyées sur 

l’espace personnel des élèves : Le livret numérique. Cela lui permettant d’avoir 

accès à ses leçons de conduite même après la fin de cette dernière et d’avoir 

connaissance des commentaires de son enseignant. De quoi pouvoir s’améliorer 

et réviser pour la prochaine heure =) A noter que ce dispositif est obligatoire 

depuis janvier 2024 pour toutes les auto-écoles et les élèves.  

 

- Schémas pédagogiques papier ou numérique. 

- Validation de compétences 

- Mise en situation d’examens blancs 


